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Délibération n° 92-73 AT du 30 avril 1992 portant création de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines.

(JOPF du 21 mai 1992, n° 21, p. 983)

modifiée par :

-
Délibération n° 97-123 APF du 24 juillet 1997 ; JOPF du 7 août 1997, n° 32, p. 1545

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-1 AT du 24 janvier 1992 fixant la date d’ouverture de la session administrative de l’année 1992 ;

Vu l’arrêté n° 402 CM du 14 avril 1992 soumettant deux projets de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-63 AT du 14 avril 1992 fixant la durée de la présente session administrative de l’assemblée territoriale ;

Vu la lettre de convocation n° 112 du 15 avril 1992 du président de l’assemblée territoriale ;

Vu le rapport n° 64-92 du 28 avril 1992 de la commission de l’économie ;

Dans sa séance du 30 avril 1992,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé une commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines.

Art. 2.— Cette commission gère les fonds issus des différents accords de pêche conclus annuellement pour la zone économique exclusive de Polynésie française.

Art. 3 (remplacé, Dél n° 97-123 APF du 24/07/1997, art. 2).— Ces aides sont destinées aux professionnels de la pêche, aux groupements de producteurs, aux coopératives de pêche et, d’une manière générale, aux personnes ou organismes à vocation halieutique et lagonaire ou de traitement des produits de la pêche dont le programme aura été agréé par la commission technique.

Ces aides sont les suivantes :

A - aides relatives aux investissements matériels :

-
subventions pour la construction, la reconversion, l’amélioration ou l’extension d’équipements ou d’installations de pêche existants ou à créer ;

-
prises en charge des dépenses particulières ou exceptionnelles liées à des programmes de développement de pêche intéressant un secteur particulier de production.

B - aides relatives aux investissements immatériels :

-
frais d’études, de recherches ou de sondages réalisés soit par les personnes visées à l’alinéa 1 du présent article, soit par des tiers pour le compte de ces personnes ;

-
frais d’analyses ou d’examens en laboratoires, au sein de bureaux ou d’organismes privés voire publics locaux, nationaux ou étrangers ;

-
financements des opérations de formation liées à des programmes de développement de pêche.

C - autres aides sous la forme de :

-
fonds de garantie ;

-
fonds de roulement.

En outre, certaines dépenses de fonctionnement et d’équipements propres à la gestion des accords de pêche pourront être prises en charge."

Art. 4.— Les aides éligibles dans le cadre de la gestion des fonds issus des accords de pêche ne sont pas cumulables avec d’autres aides (ajouté, Dél n° 97-123 APF du 24/07/1997, art. 3) « territoriales ».

Art. 5.— Les programmes agréés font l’objet de conventions passées avec le bénéficiaire.

Ces conventions indiqueront :

· que l’objet de l’investissement ne pourra être cédé ni loué pendant une période de cinq ans, sauf cas exceptionnel, après avis de la commission technique ;

· l’obligation de tenir une comptabilité pouvant être à tout moment communiquée à l’Etablissement pour la valorisation des activités aquacoles et maritimes ou à la commission compétente pendant une durée de cinq ans ;

· l’obligation de fournir les statistiques de pêche ou d’exploitation au service de la mer et de l’aquaculture et à l’Etablissement pour la valorisation des activités aquacoles et maritimes ;

· l’obligation d’embarquer à ses frais pour contrôle un agent mandaté à cet effet par la commission.

Art. 6 (remplacé, Dél n° 97-123 APF du 24/07/1997, art. 4).— La composition et les modalités de fonctionnement de la commission technique des aides au développement des activités marines, ainsi que les conditions d’instruction des demandes d’aide et leurs modalités d’octroi sont fixées par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 7.— Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Pour le président absent :

Hilda CHALMONT
Le premier vice-président,



Tinomana EBB.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


